
Organisation du voyage assurée par la
Communauté de Communes Seille et Grand Couronné 
47 rue St-Barthélémy 54280 Champenoux / Tél. 03 83 31 74 37
contact@comcom-sgc.fr / www.comcom-sgc.fr

Je soussigné (e) : Nom ………………………………    Prénom……………………………………

Domicilé (e) : ………………………………………….…………………………………………..... 

 
1 - Autorise l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances, Etablissement public à caractère industriel et commercial, 326 817 442 R.C.S. 
PONTOISE, régi par les articles L 411-1 à L 41121 et R 411-1 à R 411-26 du Code du tourisme, dont le siège social est situé 36, boulevard Henri 
Bergson 95201 SARCELLES cedex, à utiliser mon image figurant sur les photographies prises lors de mon séjour au Village-club Des Issambres, du 
04 au 11 octobre 2026, dans les conditions précisées aux paragraphes qui suivent.
J’accepte que mon prénom, mon nom et/ou ma qualité soient mentionnées lors de l’utilisation de mon Image.
2 – Cède par les présentes à l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances le droit de reproduire, représenter et/ou adapter, directement ou 
indirectement par l’intermédiaire de tout tiers, mon Image, en intégralité ou en partie, en vue de la communication au public aux fins de 
démonstration, information et promotion des actions relevant de l’objet social de l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances.
La reproduction, la représentation et/ou l’adaptation de mon Image pourront être réalisées sur tous supports et sur tous formats aux fins de 
réalisation de tout document institutionnel, publicitaire ou promotionnel (guides, brochures et imprimés de toute nature, affiches, affichettes, 
publicité sur lieu de vente, prospectus, etc.), sur tout support de presse écrite et/ou audiovisuelle quelles qu’en soient la périodicité et la diffusion 
(professionnelle ou grand public), dans toute œuvre multimédia quel qu’en soit le support, dans toute œuvre télévisuelle, cinématographique, 
ainsi que sur tout serveur numérique et informatique, en vue de leur communication au public dans les conditions visées ci-après.
La communication au public de mon Image ainsi reproduite et/ou adaptée pourra être réalisée en intégralité ou en partie, et à travers tout mode 
de diffusion connu ou inconnu à ce jour, et notamment représentation au public en tout lieu recevant du public, télédiffusion en mode analogique 
ou numérique quels qu’en soient le vecteur et le nombre et notamment par radiodiffusion et/ou télédiffusion ainsi que par communication par 
voie électronique (site internet, extranet, intranet, etc.) quels qu’en soient le format, le vecteur (les réseaux sociaux notamment) et l’appareil de 
réception, ainsi que par mise à la disposition au public quel que soit le procédé analogique ou numérique (et notamment, sans que cette liste soit 
limitative streaming, downloading, uploading, etc.) ou le mode de transmission audiovisuel ou téléphonique mobile ou fixe utilisé.
Cette cession du droit de reproduction, de représentation et/ou d’adaptation est faite pour le monde entier, pour une fréquence et un nombre 
illimité de reproductions, représentations et/ou adaptations et pour une durée illimitée.
3 - Déclare que la cession du droit de reproduire, représenter et/ou adapter mon Image par tous les modes d’exploitation susvisés est faite à titre 
gracieux.

cession de droit à l’image

en vacances
Séniors

Du 04 au 11 oct. 2026

Village Club *** 
DES ISSAMBRES

La Gaillarde (Var)

Fait à : ………………………..   le : ……………………………
Dont un exemplaire pour moi-même et un pour l’ANCV
Signature précédée de la mention manuscrite "u et approuvé"


